
 

 

 PREPARONS LA CONTRE-ATTAQUE. 
La casse de nos droits n’a pas connu de pause estivale. Le gouvernement, l’Assemblée, le Sénat se sont 
repassé le projet d’ordonnances pour agir en septembre et imposer des changements majeurs pour les 
droits du travail. La mise en scène gouvernementale de « concertation » avec des organisations 
syndicales ne peut faire illusion, le gouvernement est en train de donner vie aux rêves du Medef : 

 
Développer la précarité en assouplissant les règles concernant les CDD et l’intérim par accords 
d’entreprises et à travers le « contrat de mission généralisé » 

 
Plafonner les indemnités de licenciement 

 
Restriction de la reconnaissance de la pénibilité aux seuls cas de maladie professionnelle 

 
Remplacement du CHSCT par une instance fusionnée qui serait une simple chambre 
d’enregistrement des décisions de l’employeur 

La casse du Code du travail s’accompagne des baisses des APL, du budget de la formation professionnelle 
et des politiques sociales, des suppressions d’emplois et du gel des salaires dans le public, de la hausse de 
la CSG, d’une prochaine réforme de l’assurance chômage et des retraites. Tout çà en exonérant les avoirs 
financiers de l’impôt sur la fortune : c'est beau, comme un retour au 19e siècle...  

Le 30 août, le Medef tient son université d’été à Jouy-en-Josas. Ce sera l’occasion pour lui de présenter au 
gouvernement de nouvelles exigences. Ce même jour, l’Union syndicale Solidaires appelle à un 
rassemblement national pour bloquer cette université du Medef.  

À Marseille, Solidaires 13 organise le 30 août : 
������������ À de 12h30, une distribution de tracts et des pris es de paroles devant le Medef 13 

(place du général de Gaulle, bas de la Canebière en face de la CCI) suivi d’un apéro de lutte. 

������������ À 18h30, la projection du film « Les Jours heureux  » de Gilles PERRET, portant sur le 
programme du Conseil National de la Résistance, cel ui que veulent détruire Medef et 
gouvernement. Cette projection avec débat est organisée avec l’association Thalassanté, au 
175 plage de l’Estaque (Mise à l’eau du port de l’Estaque, Bus 35S arrêt Estaque Riaux). 

Face à l’offensive du gouvernement et du Medef, il y a urgence à organiser la contre-attaque. 
Face à la régression sociale généralisée, c’est une  nécessité de porter nos revendications et 
de poursuivre vers le progrès social : 

 Un salaire minimum à 1700 euros net et une augmentation générale des salaires de 300 euros 

 Les 32 heures sans perte de salaire avec embauches correspondantes 

 La continuité des droits et des revenus entre deux emplois 

 Le maintien et développement des services publics… 


